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Georgette Courtois

Doyenne de Pusey, Georgette
Courtois est décédée le 23
novembre à Villersexel, à
l’âge de 95 ans.

Elle était née Pernot, le 1er avril
1921 à Velleminfroy, dans une
famille d’agriculteurs. Elle avait
huit frères et sœurs, dont
quatre sont décédés en bas
âge. Son père est décédé d’un
accident de vélo à Velleminfroy,
à l’âge de 44 ans, et sa mère à
l’âge de 65 ans, sans avoir pro-
fité de sa retraite d’agricultrice.
Georgette Courtois aimait la
vie, la famille, les amis. Sa vie
n’a pas toujours été facile, mais
à chaque épreuve, elle a relevé
la tête et est repartie de l’avant
avec un courage qui forçait
l’admiration.
Avec son mari Jean Courtois,
originaire d’une famille nom-
breuse de Pusey, ils parta-
geaient les mêmes passions
pour le travail d’abord. Geor-
gette et Jean étaient entrepre-

neurs nés, ne ménageant pas
leur peine : le sciage itinérant,
la plantation de tabac, le traite-
ment des déchets de Peugeot,
puis l’installation de chemi-
nées.
Ils avaient aussi la même pas-
sion dans leurs loisirs. Tous les
deux étaient passionnés de
voyages, de pêche et d’amitiés
partagées. Ils sont allés avec
leurs neveux au Mont-Saint-
Michel, aux châteaux de la Loi-
re et sur l’île d’Oléron. Son ma-
ri Jean est décédé le 15 mai
2005.
Même pendant sa retraite bien
méritée, Georgette n’a pas
abandonné pour autant cette
énergie vitale qui a toujours fait
sa force. Elle était adhérente as-
sidue du club des aînés de Pu-
sey et retrouvait ses amis pour
des activités amicales et cultu-
relles. Elle aimait aussi regarder
la télévision.
Lorsqu’elle a été hospitalisée à
Vesoul, déjà affaiblie et parfai-
tement consciente de la gravi-
té de son état, elle n’a jamais
renoncé à mieux comprendre
le monde.
Georgette a eu une vie longue
et bien remplie.
Elle a été admise à la Maison
de retraite de Villersexel, où el-
le est décédée.
Ses obsèques ont été célébrées
samedi 26 novembre en l’égli-
se Saint-Maurice de Pusey, sui-
vies de l’inhumation au cime-
tière de Velleminfroy.
Notre hebdomadaire adresse à
sa famille ses sincères condo-
léances.


